
STATIONNEMENT DANS LES DÉCHÈTERIES
RAPPEL AU RÈGLEMENT

pour la sécurité des usagers et du personnel des déchèteries, 
le stationnement prolongé dans l’enceinte de la déchèterie est interdit* 
veuillez quitter la zone de déchargement sitôt les déchets déversés.

Pour plus de fluidité et assurer ma sécurité :

*Infraction passible d’une amende de 35 €.

Je stationne  Je decharge  Je laisse ma place


